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Le principe :

Conditionné à l’ajout d’une zone dans la holding en Marc21 depuis l’éditeur de 
métadonnées. 

Le système reconnait la zone et protège la holding (icône     )

Requête possible index holdings physiques > Note sur les mesures prises

Les exemplaires n’héritent pas de cette protection !

Cette zone peut être ajoutée en masse
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Les choix : 

Zone 583

Proposition utiliser le $a uniquement ?  
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Les choix : 

18/03/2026 4

Possibilité de valeurs de zones : libellés identiques aux exemplaires ou code ou chiffres ?
 La valeur entrée dans la zone doit être identique à celle de la table de mapping. 
 Un code ou un chiffre génère moins d’erreurs à la saisie et facilite les recherches. 
 La table peut être stockée sur le blog. 



Les choix :

Il est possible de configurer d’autres zones de la holding, 

Exemple : l’UB utilise la zone 541 pour permettre la recherche de fonds spécifiques (VSS, 
PERSEVERONS)

Cette zone peut être configurée pour réagir comme un engagement de conservation. 
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y-a-t-il des besoins ? 



Les choix :

Protéger les items : 

Possibilité de mettre en place un traitement planifié basé sur un ensemble de notices. 

Un seul traitement pour toutes les notices qui ont une zone concernée et qui coche la case 
engagement de conservation des exemplaires = impossible de supprimer un exemplaire mais 
la raison de l’engagement est porté par la holding

Un traitement par libellé pour ajouter la raison de l’engagement dans l’exemplaire.

Définir la fréquence. 
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